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R~PUBLIOUE FRANCAISE 

MINISTERE DE L'INTERIEUR MINISTERE DE LA VILLE, DE LA 
JEUNESSE ET DES SPORTS 

Paris, le 2 5 MARS 2015 
NOR 

1 NSTRUCTION INTERM 1 N ISTERIELLE 
PORTANT PRESCRIPTIONS NATIONALES EN MATIERE DE RASSEMBLEMENTS FESTIFS 

A CARACTERE MUSICAL ORGANISES PAR DESJEUNES. 

Le ministre de l'intérieur 
Le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports 

à 

Monsieur le préfet de poliœ 
Mesdames et messieurs les préfels de région 

Monsieur le préfet de poliœ des Bouches-du-Rhône 
Mesdames et messieurs les préfels de département 

Monsieur le préfet, directeur général de la poliœ nationale 
Monsieur le général d'armée, directeur général de la gendarmerie nationale 
Monsieur le délégué interministériel à la jeunesse, directeur de la jeunesse, 

de l'éducation populaire et de la vie associative 

copie à : 

Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux de la jeunesse, 
des sports et de la cohésion sociale 

Mesdames et Messieurs les directeurs départementaux de la cohésion sociale 
et de la protection des populations 

Mesdames et Messieurs les directeurs départementaux de la cohésion sociale 

Résumé : mesures à mettre en œuvre dans le cas de rasremblemenls festifs de jeunes de type festivals 
(tout type de musique) ou de ~blemenls festifs de type free party 
Mots-clés : rasremblement sur la voie publique - médiation avec les organisateurs - rasremblement 
festif - prévention contre les addictions 
Textes de référence : 

0 Instruction du ministère de l' lntérieurendatedu 22avril 2014 
0 Articles du code de la sécurité intérieure (articles L 211-5 à L 211-8 et L. 211-15, R 

211-2 à R 211-9 et R 211-27 à R 211-30) 

Textes abrogés: 

Textes modifiés : 
Annexe: Instruction du ministère de l' lntérieuren dae du 22 avril 2014 



Les rassemblements festifs à caractère musical organisés par les jeunes représentent une partie importante 
de leur vie culturelle. Le bon déroulement de œs évènements - qui doit à chaque fois être recherché- est 
fortement lié à la qualité du dialogue mené en amont avec les services de l'Etat et les différents acteurs 
locaux impliqués (organisateurs, associations, administrations, élus notamment). 

La question des jeunes et de la fête, sous ses diverses fonnes, interroge logiquement les autorités locales 
quant à l'adéquation du dispositif par rapport au public attendu. 

Aujourd 'hui, une grande partie des acteurs du mouvement techno est en cours de structuration pour porter 
un discours collectif et trouver des solutions pérennes pour l'organisation de leurs rassemblements. Les 
représentants des organisateurs de rassemblements festifs, ainsi qu'une large majorité de collectifs et 
d'associations s'engagent localement dans une phase de médiation avec l'ensemble des acteurs conœmés : 
services de l'Etat, collectivités locales, organismes de prévention et de réduction des risques. Pour 
l'ensemble des rassemblements festifs organisés par les jeunes, il convient de soutenir œtte volonté de 
dialogue avec les pouvoirs publics et d'encourager les jeunes à s'engager dans ces démarches de 
responsabilisation. 

Au niveau national, plusieurs rencontres ont été organisées en 2014 entre le délégué interministériel à la 
jeunesse, directeur de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative, les représentants des 
ministères de I' Intérieur, de la Justiœ, de la Défense d'une part, et les responsables associatifs de plusieurs 
collectifs impliqués dans le dossier des free parties d'autre part, afin d'évoquer le déroulement de œs 
rassemblements. Les associations Freeform (regroupement d'organisateurs de rassemblements festifs) et 
Techno+ (structure de prévention et de réduction des risques) ont également participé à œtte démarche. 

Au terme de dix mois de conœrtation, plusieurs axes de travail ont été retenus dont le développement de la 
médiation entre les organisateurs et les serviœs de l'Etat et la production d'un guide de bonnes pratiques à 
l'usage des jeunes organisateurs. 

L'ambition de l 'ensemble des parties prerantes est de porter une nouvelle approche plus conœrtée des 
rassemblements festifs de type free party, dans le respect des responsabilités de chacun. 

Afin de faire évoluer les représentations et de faciliter les contacts entre les différents acteurs, il est 
néœssaire d'organiser un dialogue régulier entre les organisateurs, les services de l'Etat (préfecture, 
services de poliœ et unités de gendarmerie, mais aussi services en charge de la jeunesse en DDCS ou 
DDCSPP, DRJSCS), services de secours (SOIS), associations de prévention et de réduction des risques.~ 
travail, qui a déjà été expérimenté et modélisé, permet de connaître les missions, les attentes de chacun et 
d'étudier les projets de rassemblements festifs sur le moyen et le long terme afin de favoriser le partage des 
responsabilités, d'adapter au mieux le dispositif, de faire des économies d'échelle et de coût pour les 
services de l'Etatet les organisateurs. 

C'est pourquoi, vous désignerez ou confirmerez un médiateur départemental 
« rassemblements festifs organisés par les jeunes » dont le rôle sera à la fois d'être le premier 
contact pour des jeunes à l'initiative d'un évènement, mais aussi de créer en amont un réseau de parteraires 
pouvant accompagner les organisateurs dans leurs démarches (auprès des services de l'Etat, des 
collectivités, d'associations de prévention en matière de conduites addictives ou de sécurité routière par 
exemple). Il s'appuiera sur des outils méthodologiques qui leur seront adressés par le ministère de la 
jeunesse (une nouvelle fiche réflexe sera diffusée au premier trimestre 2015). Une aide technique pourra 
être apportée par le référent national rassemblements festifs, Eric BERGEAUL T (contact: 
eric.bergeault@cher.gouv.fr) plaœ auprès du délégué interministériel à la jeunesse. 

Ces médiateurs pourront, tout particulièrement, être désignés au sein des directions départemen1ales 
chargées de la cohésion sociale, en raison de la connaissanœ du milieu associatif ainsi que des pratiques 
culturelles amateurs des jeunes de leurs personnels. Un lien fonctionnel, avec les directeurs et directriœs de 
cabinet de préfecture, leur permettra, avec leur direction, de mettre en œuvre œtte mission correspondant 
aussi aux objectifs du plan national priorité Jeunesse. 



Votre réponse pour la désignation du médiateur départemental estattendue, avant le 3 avril 2015, auprès 
de la direction de la jeunesse et de l'éducation populaire (Ministère de la vi lle, de la jeunesse et des sports 
95 avenue de France 75650 PARIS CEDEX 13 - contact Madame Dominique MEFFRE; 
dominique.meffre@ jeunesse-sports.qouv.fr et copie à Madame Isabelle DEFRANCE, chef de bureau : 
isabelle.defranœ@ jeunesse-sports.qouv.fr) 

Enfin, nous vous rappelons que l'instruction du ministère de l'lntérieuren da1e du 22avril 2014 référena§e ci
dessus, et en pièce jointe, a précisé les règles de la police spéciale de déclaration au représentant de l'Etat 
dans le département qui régit les rassemblements festifs à caractère musical, dès lors que le nombre 
prévisible de participants dépasse 500. Il résulte de l'ensemble des textes applicables que si le nombre 
prévisible de personnes présentes sur les lieux ne dépasse pas 500, aucune disposition ne prévoit la saisie du 
matériel. Nous vous demandons de veiller, sur l'ensemble du territoire, à un strict respect de ces dispositions 
età un égal traitement des pratiques musicales amateurs. 

Nous vous remercions de bien vouloir nous faire part de toute difficulté dans la mise en ceuvre de la 
présente instruction. 

Pour le ministre de !'Intérieur 
et par délégation, 

Le Préfet, directeur du cabinet, 

(). 
M. LALANDE 

Pour le ministre de la Ville, de la Jeunesse et des 
Sports et par délégation, 

Le directeur du cabinet, 
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